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Principaux points à retenir 
 
Le PNCE joue un rôle important dans le maintien d’une norme d’entraînement au Canada, et 
oblige les parties prenantes à rendre des comptes quant à la formation et à la certification des 
entraîneurs. À la lumière de ces objectifs, voici des facteurs à considérer et des 
recommandations : 

 D’après les entraîneurs qui ont participé au PNCE, l’évaluation est valide et pertinente, 
mais il faudrait revoir les processus entourant la préparation des entraîneurs et la 
prestation de l’évaluation.  

 Selon leur région ou leur sport, les entraîneurs n’ont pas vécu la prestation du PNCE 
de la même manière, ce qui donne à penser qu’elle n’est pas uniforme.  

 Le PNCE doit élargir sa portée : il est actuellement axé sur les sports jeunesse, mais 
devrait aussi inclure le parasport et l’entraînement des maîtres.  

 Les gestionnaires d’organismes sportifs doivent éviter de traiter le programme comme 
une activité ponctuelle. C’est particulièrement important dans le cadre du processus 
d’évaluation, qui vise à favoriser l’apprentissage continu des entraîneurs (apprenants 
perpétuels). 

 Le cheminement de l’entraîneur n’est pas suffisamment clair en ce qui concerne la 
formation et la certification.  

 
Les recommandations concernant la recherche sur le PNCE sont les suivantes : 

 Faire des recherches empiriques sur les modalités de gestion du PNCE. 
 Évaluer l’efficacité des modules de formation en ligne du PNCE par rapport aux cours 

en personne. 
 Mieux comprendre les pratiques de formation des entraîneurs ailleurs dans le monde. 
 Comparer l’efficacité de la prestation propre au sport et de la prestation multisports du 

PNCE partout au Canada. 
 Étudier comment le contenu du PNCE est appliqué dans un contexte pratique.  
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